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PROGRAMME-CADRE POUR L’INNOVATION ET LA COMPETITIVI TE 2007-2013
(CIP)

Le CIP est un nouveau programme cadre européen qui regroupe d'anciens programmes
européens, afin de les rationaliser et de leur donner une cohérence d'ensemble. Il se déroule
sur la période 2007-2013, comme les autres programmes cadres européens.

Ce programme, en complément du programme européen pour la recherche (PCRD), de la
politique régionale européenne (FEDER et FSE) et de sa politique environnementale (LIFE)
et énergétique, a l'ambition de créer les conditions pour réaliser l'objectif de Lisbonne (société
de la connaissance la plus compétitive du monde), de Luxembourg (le plein emploi) et de
Göteborg (économie durable) en s'appuyant sur une société européenne en équilibre entre une
économie sociale de marché fortement compétitive qui repose sur les secteurs les plus
innovants et une amélioration de la qualité de l'environnement.

Les objectifs du programme cadre sont :

a. Promouvoir la compétitivité des entreprises, notamment des PME ;

b. Encourager toutes formes d’innovation, y compris l’éco-innovation ;

c. Accélérer la mise en place d’une société de l’information durable, compétitive,
innovante et accessible à tous ;

d. Promouvoir l’efficacité énergétique ainsi que les sources d’énergie nouvelles et
renouvelables dans tous les secteurs, y compris celui des transports.

Afin de répondre à ces objectifs, le CIP se compose de trois sous-programmes :

1. Programme Esprit d’entreprise et Innovation

Budget : 2,172 milliards €, dont € 520 millions pour la promotion de l’éco-innovation,

Objectifs :

- faciliter l’accès au financement et aux investissements d’appoint dans les activités
d’innovation ;

- créer un environnement favorable pour la coopération entre les PME ;

- renforcer l'innovation dans les entreprises, y compris l'eco innovation ;

- développer l'entreprenariat et la culture de l'innovation ;

- encourager les réformes économiques et administratives structurelles pour soutenir
les entreprises et l'innovation.

Cible : Les PMEs et les starts-ups. Les centre de recherche ayant une activité très appliquée
pourront aussi y participer.

Anciens programmes repris dans ce programme :

- le programme pluriannuel pour les entreprises et l’esprit d’entreprise (MAP) ;

- le programme LIFE-environnement (outil financier pour l’environnement) ;

- ETAP : Environmental Technologies Action Plan.
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2. Programme de soutien à la politique des TIC

Budget : 730 millions €

Objectifs :

Contribuer à la compétitivité, à la croissance et à l’emploi en stimulant une plus large
adoption et une exploitation plus efficace des TIC.

Plus particulièrement:

- réaliser l'Espace européen unique de l'information (Single European Information
Space) ;

- stimuler l'innovation à travers le soutien et l'investissement dans les TICs ;

- développer une société inclusive et plus efficace dans les domaines d'intérêt public
(eGovernment), et de l'amélioration de la qualité de la vie (eHealth, elearning, etc).

Cible: Les PMEs et les starts-ups. Les centre de recherche ayant une activité très appliquée
pourront aussi y participer.

Anciens programmes repris dans ce programme:

Ce programme regroupe tous les anciens programmes de eEurope, conformément à la
nouvelle stratégie intégrée i2010 – La société de l’information européenne en 2010 :

- e-TEN ;

- Modinis ;

- E-Content.

3. Programme Energie Intelligente Europe

Budget :730 millions €

Objectifs :

Ce programme vise à accélérer la prise de mesures dans le cadre de la stratégie
européenne convenue et à réaliser les objectifs dans le domaine de l’énergie durable, en
augmentant la part de l’énergie renouvelable et en continuant de réduire notre
consommation énergétique finale.

Notamment, il vise à :

- renforcer l'efficacité énergétique et l'utilisation rationnelle des ressources ;

- promouvoir les sources d’énergie nouvelles et renouvelables et soutenir la
diversification des sources d'approvisionnement d'énergie ;

- agir de même dans les transports.

Anciens programmes repris dans ce programme :

Le "programme énergie intelligente pour l’Europe" mis en place entre 2003 et 2006 qui
comprenait les 4 programmes suivants va donc être poursuivi dans le CIP:

- SAVE: qui visait à réduire l'utilisation des énergies ;

- ALTENER: qui visait à promouvoir des énergies nouvelles et renouvelables ;
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- STEER: qui s'attachait à ces questions dans le domaine des transports ;

- COOPENER: qui était le programme de coopération internationale de "Energie
Intelligente pour l'Europe".

Quelles sont les complémentarités du CIP avec le PCRD (Programme Cadre de
Recherche)?

PCRD CIP

Financement de projets
RDT et démonstration de
nouvelles technologies

- Appropriation par le marché de
technologies ayant fait leurs preuves

PME participant à la
R&D

- simplification
- besoins des PME reflétés
dans les thématiques
(Programme 1)

- Programme dédié aux
PME (Programme 4)

- Promotion de la participation des
PME aux PCRD dans le 1e sous-
programme (réseau de coopération)

Accès au financement

- risques financiers
partagés : fonds de garantie

- prêts BEI
- financement de la R&D

- capital risque
- facilité de garanties pour les PME
- aide aux prêts pour les PME
- amélioration de l’environnement
législatif financier

Diffusion du savoir
- au sein des projets
- au sein des thématiques
- mobilité des chercheurs

- Réseau de soutien aux PME (IRC et
Euro Info Centre)

- projets destinés à supprimer les
barrières techniques

Liens utiles :

Site du CIP : http://ec.europa.eu/cip/index_fr.htm ;

Section consacrée au CIP sur le site « économie » de la Région Wallonne :
http://economie.wallonie.be/02PolEco/entreprises/Esprit_Entreprise_Finance/CIP.html


